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Aide « coûts fixes consolidation »

Période éligible
Bimestrielle (décembre 2021 – Janvier 2022) avec appréciation des critères d’éligibilité à la maille 

mensuelle

Création Avoir été créées avant le 1er janvier 2019

Secteurs d’activité Exercer une activité principale dans un secteur en S1/S1 bis (annexe 1 et 2 du décret n°2020-370)

EBE négatif
Disposer d’un EBE coûts fixes consolidation (définition en annexe du décret) négatif au cours du mois 

éligible 

Pertes de CA Avoir subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % au cours du mois éligible

Ouverture du guichet

Du 03 février jusqu’au 31 mars 2022 sur impots.gouv.fr

Délai de 45 jours si perception du fonds de solidarité ou de l’aide « renfort » au cours de la période
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Aide « coûts fixes consolidation »

Montant de l’aide

Subvention dont le montant s'élève à la somme, pour chaque mois éligible, de 70 % de l'opposé 

mathématique de l'excédent brut d'exploitation coûts fixes consolidation constaté pour ledit mois

Montant pour la période bimestrielle = σ𝒎𝒐𝒊𝒔=𝟏
𝟐 [70%∗(−EBE coûts fixes consolidation mois)]

Par dérogation, pour les petites entreprises ce taux est porté à 90 %. 

Formule de calcul de l’EBE coûts fixes 

consolidation 

Recettes + subventions d'exploitation - achats consommés - consommations en provenance de tiers 

- charges de personnels - impôts et taxes et versements assimilés – redevances versées + 

redevances reçues

----

ce qui correspond aux écritures des postes comptables :

compte 70 + compte 74 - compte 60 - compte 61 - compte 62 - compte 63 - compte 64 - compte 651 

+ compte 751

Intégration des autres aides perçues au 

cours de la période dans l’EBE coûts fixes 

consolidation 

Les subventions d'exploitation comprennent notamment, pour chaque mois éligible, les aides 

prévues par l’article 3-30 du décret du 30 mars 2020 (fonds de solidarité) et par le décret du 4 

janvier (« renfort »).

Plafonds

L’aide est limitée au plafond de 12 M€ 

(régime cadre temporaire pour le soutien aux entreprises n°SA.61330 ) 

Le montant de l'aide ne peut excéder la perte chiffre d'affaires définie à l'article 3.
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